
Libre choix de la pharmacie par le patient. *
Secret médical et professionnalisme garantis.

Livraison également des médicaments délivrés sans
ordonnance et de produits de parapharmacie.

* Les nuits, dimanches et jours fériés : pharmacie de garde

- Nos tarifs

Bénéficiez de notre service de confiance
7j/7 et 24h/24

Par tél. : 04 76 34 18 94
Par email : livraison@med-express.fr
Site internet : www.med-express.fr

Ils diffèrent selon la zone dans laquelle vous vous situez.

de 8h à 19h 15 € TTC
de 19h à 8h 25 € TTC
w.e et jours fériés 25 € TTC

de 8h à 19h 19 € TTC
de 19h à 8h 29 € TTC
w.e et jours fériés 29 € TTC

de 8h à 19h 25 € TTC
de 19h à 8h 35 € TTC
w.e et jours fériés 35 € TTC

de 8h à 19h 31 € TTC
de 19h à 8h 41 € TTC
w.e et jours fériés 41 € TTC
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*Tarifs WE du samedi 8h au dimanche 19h

Au-delà de
la zone 4

nous
consulter
pour les

tarifs
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04 76 34 18 94
www.med-express.fr
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE PRESTATION (CGP)

Article 1: Caractéristiques essentielles des prestations et application des conditions géné-
rales de prestation.
Les caractéristiques essentielles de prestation, sont décrites sur tout support publicitaire émanant
de notre société. Ces supports publicitaires sont disponible au siège de notre société et peuvent
être demandés par simple appel téléphonique.
Ces support publicitaires, édités sous forme de brochures sont disponibles chez quelques méde-
cins, pharmaciens, dans plusieurs laboratoires d’analyses médicales, et dans quelques maisons
de retraites.
Le fait de passer commande implique d’adhésion entière et sans réserve du client aux CGP.
Les CGP sont disponibles dans les brochures informatives laissées chez certains médecins ,
pharmaciens, laboratoires d’analyses, ou cabinets infirmiers mais aussi soit au siège de MED-
EXPRESS par simple appel téléphonique ou enfin  par l’intermédiaire de notre site internet à
www.med-express.fr dans la rubrique «documentation».
Article 2: Obligations de MED-EXPRESS
La Société MED-EXPRESS fournira les prestations dans le cadre d’une obligation de moyens.
Article 3: Obligations du client
Le patient s’engage à ouvrir sa porte au coursier de MED-EXPRESS dans un premier temps pour
lui remettre son ordonnance médicale (sans quoi le médicament ne pourra pas être délivré par la
pharmacie), voire sa carte vitale (pour une prise en charge immédiate du cout des médicaments),
sous scellé, dans une enveloppe qui lui sera remise par le coursier de MED-EXPRESS puis dans
un second temps lors de la livraison des médicaments au retour de la pharmacie.
Article 4: Prise de commande
Le patient  peut passer commande soit par téléphone au numéro 04 76 34 18 94 soit par l’inter-
médiaire de son médecin lors de sa consultation médicale au même numéro, soit aussi par le biais
de notre site internet à l’adresse électronique suivante: livraison@med-express.fr
Article 5: Prix et paiement
Le cout des prestations sont indiqués clairement dans les brochures informatives laissées chez
certains médecins qui souhaitent faire bénéficier leur patients de ce service mais qu’il est aussi
possible d’obtenir par l’intermédiaire de notre site internet à www.med-express.fr dans la rubri-
que « documentation ».
Il est également possible pour un patient d’appeler notre secrétariat pour connaître le montant de
la prestation souhaitée.
Le cout des prestations devra être réglé par le patient lors de la livraison de ses médicaments ou
lors de la prise en charge de prélèvements médicaux depuis son domicile, soit en espèces, soit
par chèque bancaire à l’ordre de MED-EXPRESS soit encore par chèques emploi service univer-
sel (CESU).
Article 6: Réduction ou crédit d’impôts
MED-EXPRESS est une société d’assistance à domicile agréée sous le numéro ….....….. pour
l’ensemble du territoire national.
A ce titre, le patient peut bénéficier d’un crédit ou d’une réduction imputable sur l’impôt sur le
revenu, égal à 50% des sommes payées à MED-EXPRESS lors des prestations à domicile de
livraison de médicaments. Ces sommes sont retenues dans la limite de 1000 euros par an et par
foyer fiscal de ses dépenses en prestation de livraison de médicaments à domicile.
Pour les contribuables bénéficiant du crédit d’impôts, l’excédent non imputable sur l’impôt sur le
revenu est restitué.
Bénéficient du crédit d’impôts, les contribuables suivant qui ont recours au service à la per-
sonne(définis à l’article D 129-35 du Code du Travail) rendus à leur résidence:

Les contribuables célibataires, veufs ou divorcés qui exercent une activité profes-
sionnelle ou qui sont inscrits durant trois mois au moins sur la liste des
demandeurs d’emploi (prévue à l’article L 311-5 du Code du Travail) au
cours de l’année de paiement des dépenses.

Les personnes mariées ou ayant conclu un PACS, soumise à une imposition com-
mune, qui exercent toutes deux une activité professionnelle ou qui sont ins-
crites durant trois mois au moins sur la liste des demandeurs d’emploi (pré-
vue à l’article L 311-5 du Code du Travail) au cours de l’année de paiement
des dépenses.

Bénéficient de la réduction d’impôts, les contribuables autres que ceux qui bénéficient du crédit
d’impôts.
Le patient recevra avant le 31 janvier de l’année suivant l’année de réalisation et de paiement de
la prestation, une attestation fiscale indiquant notamment les sommes versées au titre des pres-
tations de livraisons de médicaments ouvrant droit à réduction ou crédit d’impôt
Article 7: Délai de rétractation:
Si pour quelque raison que ce soit le patient ne souhaite plus la prestation, le patient pourra se
rétracter sans avoir à justifier de motifs, ni à payer de pénalités.
Il est toutefois précisé que le droit de rétractation ne pourra plus être exercé dans le cas ou l’exé-
cution de la prestation de service a commencé.
Article 8: Garantie – Responsabilité
MED-EXPRESS garanti la prestation de service dans la demi-journée suivant la consultation
médicale au plus tard.
MED-EXPRESS est responsable de toute perte, vol ou destruction des éléments administratifs ou
médicamenteux transportés lors de ces prestations à domicile et a d’ailleurs contracté une assu-
rance pour ces risques de dommages.
Article 9: Loi informatique et liberté
Conformément aux dispositions de la loi informatique et libertés, le patient dispose d’un droit
d’accès, de rectification, ou de suppression portant sur des données personnelles collectées par
MED-EXPRESS. Ces droits pourront être exercés sur simple demande écrite en contactant MED-
EXPRESS à l’adresse suivante: Société MED-EXPRESS - Les Marceaux - 38650 AVIGNONET.
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Notre équipe

Votre Pharmacien

Votre Médecin traitant

Qui sommes nous ?
• MED-EXPRESS est une société de service à

domicile.
• Née à Grenoble, avec le souhait de vous apporter un

service de qualité, MED-EXPRESS assure en quel-
ques heures ou dans l’urgence, la livraison de vos
médicaments à domicile 7j/7 et 24h/24 afin de vous
éviter tout déplacement ou toute attente.

Pourquoi MED-EXPRESS ?
et pour qui ?
Des études auprès de médecins, de pharmaciens et
de nombreux patients montrent que beaucoup de
personnes éprouvent des difficultés à se déplacer
pour obtenir leurs médicaments :

• personne isolée
• personne âgée à son domicile
• personne âgée en maison de retraite 
• personne à mobilité réduite
• femme enceinte ou parent(s) seul(s)

avec enfant(s) …

MED-EXPRESS est aussi,
pour certaines personnes,
un lien privilégié supplé-
mentaire de contact avec
l'extérieur.o

Un service de confiance… … votre tranquillité d’esprit

Il sera un interlocuteur privilégié
pour vous proposer le service de
MED-EXPRESS soit à son cabi-
net soit à votre domicile.

Il prépare votre ordonnance sous
scellés.

Il est choisi par vous et ce choix
devra être spécifié à notre équipe
lorsqu’elle se rendra à votre domi-
cile.

Nous vous apportons un ser-
vice à domicile 7j/7 et 24h/24
pour la livraison de vos médi-
caments ou bien pour la prise
en charge de vos divers prélè-
vements que nous achemi-
nons jusqu’au laboratoire.

Les partenaires de MED EXPRESS

Votre Infirmière

Elle sera le second interlocuteur
à pouvoir vous proposer le ser-
vice de MED-EXPRESS lorsqu’elle
se rendra à votre domicile pour y
effectuer un soin.

VOS MÉDICAMENTS LIVRES À DOMICILE

Après la consultation par votre médecin
(soit chez vous, soit au cabinet médical), si vous
souhaitez la livraison de vos médicaments par
MED-EXPRESS, vous pouvez nous appeler 7j/7 et
24h/24 au 04 76 34 18 94.

Nous venons à domicile chercher votre ordonnance
et votre carte VITALE. Nous les glissons ensemble
dans une enveloppe scellée, pour une plus grande
confidentialité.

Nous passons à votre pharmacie pour y retirer vos
médicaments, avec la garantie du plus grand
secret médical (sous enveloppes scellées), et les
rapportons à votre domicile.

Vous avez simplement à nous régler le montant de
la livraison.
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Vous aider
en quelques étapes


